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Introduction


Les mobilisations citoyennes en défense du climat se multiplient. Des marches pour réclamer sa protection s’organisent partout en Europe (130 000 personnes le 8 novembre 2018 en France ; entre 145 000 et 350 000 le 15 mars 2019 pour la « Marche du siècle » en France et 1,7 million dans le monde). Des pétitions réclamant des politiques plus actives recueillent des millions de signatures : plus de 2 millions pour celle de « Notre affaire à tous » en février 2019. Des campagnes de sensibilisation et de responsabilisation battent leur plein sur les réseaux sociaux : « On est prêt » sur YouTube réunissant 80 influenceurs qui relèvent des défis pour réduire leur empreinte écologique ; le collectif « Citoyens pour le climat » sur Facebook…
La colère verte
Des enfants et adolescents – belges (le mercredi), français (le vendredi), mais aussi néerlandais, britanniques, suisses, australiens… – testent la désobéissance civile écolière, convaincus par la démarche de Greta Thunberg, cette adolescente suédoise qui se poste tous les vendredis devant le Parlement de Stockholm plutôt que d’aller en cours (« Fridays for Future »). Ils réclament à leurs représentants qu’ils agissent ; ils inventent et expérimentent la « grève du climat » (ils étaient 1 million dans les rues de 100 pays le 15 mars 2019 sous le label « Youth for Climate »). D’autres se mettent dans une « colère verte », plus radicale, face à l’immobilisme de leurs gouvernants (manifeste publié par Reporterre le 8 février 2019), leur dressant une liste de « devoirs à faire » tous les vendredis sous peine de subir leur « entrée en résistance » et leur « désobéissance civile ». Des déclarations circulent dans les grandes écoles, à l’exemple de celle « pour un réveil écologique » signée par près de 30 000 personnes en quelques mois, affichant une volonté de ne plus endosser de responsabilités en contradiction avec des convictions écologiques.
La désobéissance n’est pas réservée aux enfants, adolescents ou jeunes adultes… Au Royaume-Uni, un groupe de citoyens autoproclamé Extinction Rebellion, soutenu par quelque 200 universitaires, mène également des actions de ce type depuis novembre 2018 pour obtenir l’arrêt de l’exploitation des énergies fossiles et l’adoption de mesures de diminution des émissions de gaz à effet de serre, jusqu’à leur complète disparition d’ici à 2025.
Le mouvement a fait des émules et compte désormais une trentaine d’antennes dans le monde. Il demande la création d’une assemblée de citoyens pour suivre les changements, sur le fondement d’un constat des plus intéressants : « Le contrat social a été rompu […] [et] c’est en conséquence non seulement notre droit mais notre devoir moral de contourner l’inaction du gouvernement et le manquement flagrant à ses devoirs, et de nous rebeller pour défendre la vie même. » Ou comment remettre en question la conception de l’intérêt général porté par leur État et placer en discussion le « contrat » qui les lie…
Également, de nouveaux activismes, plus ou moins violents, se réclament de la défense du climat, à l’image des « vandales » attaquant des pipelines aux États-Unis1. La rue et le Net bouillonnent… Jusqu’aux maires d’une quarantaine de grandes villes, dont Paris, New York, San Francisco ou Los Angeles, réunis dans une « coalition » dénommée Alliance C40, aujourd’hui rejoints par près de 150 autres, qui ont annoncé œuvrer désormais pour atteindre la neutralité carbone d’ici à 2050.

L’autre mobilisation : l’arène judiciaire
Et, portée par ces mouvements citoyens, une autre arène se trouve aussi en pleine effervescence : l’arène judiciaire.
Sur un premier versant, des villes, des États, des individus multiplient les procès, plus ou moins médiatiques, contre des entreprises polluantes, les grandes émettrices de gaz à effet de serre, les compagnies pétrolières et cimentières dénommées les 90 Carbon Majors… ExxonMobil, Total, Chevron-Texaco, Royal Dutch Shell, BP, Peabody Energy et d’autres sont ainsi placées sous les feux d’un questionnement de la société civile qui leur demande des comptes. On exige, par des actions devant les tribunaux, qu’elles indemnisent les victimes des dégradations imputées à leurs activités, mais aussi qu’elles préviennent les dommages en lien avec le réchauffement climatique et désormais, nous le verrons, qu’elles participent à l’adaptation aux conséquences que ce changement entraîne, que ces conséquences soient présentes ou futures, plus ou moins éloignées temporellement et spatialement.
Sur un deuxième versant, des villes, régions et États se trouvent également acculés par certains de leurs citoyens à justifier leur politique climatique et la faire évoluer. Le mouvement n’est pas minime puisque l’on comptabilisait déjà en 2017, selon l’Organisation des Nations unies, près de 1 000 procès se rattachant à la défense du climat et que le mouvement n’a cessé de s’amplifier depuis. Il a débuté aux États-Unis où se tiennent les deux tiers des actions2, mais également en Australie. Aujourd’hui, dans un effet d’entraînement mondial tout à fait palpable, il touche nombre de régions du globe. Les arguments testés ici nourrissent les tentatives menées là…
La machine judiciaire s’est mise en branle, la contestation est devenue planétaire, plaçant les juges de divers États face à des demandes pour le moins inédites.
Parmi les procès les plus étonnants ? Ceux, par exemple, de l’association Our Children’s Trust, représentée par 21 enfants et jeunes adultes de 9 à 20 ans incarnant les générations présentes mais également futures et n’hésitant pas à attaquer l’administration de divers États fédérés des États-Unis, ainsi que l’administration fédérale : celle de Barack Obama pour les lacunes de sa politique de lutte contre les dérèglements climatiques ; celle de Donald Trump désormais… dont on sait le peu de cas qu’il en fait.
L’Europe n’est pas en reste. L’action de la fondation Urgenda accompagnée de 886 citoyens des Pays-Bas contre l’État néerlandais a marqué un tournant et est devenue l’étendard d’une nouvelle justice climatique. Il faut dire que son résultat a été inédit : le procès déboucha en 2018 sur une injonction au gouvernement hollandais de se conformer à une trajectoire de baisse des émissions de gaz à effet de serre compatible avec les engagements que le pays avait pris dans ses textes internes mais également lors de la 21e conférence des États parties à la Convention sur le changement climatique (la fameuse COP21) et de l’Accord de Paris de décembre 2015. Au lieu de la baisse de 13 % vers laquelle il se dirigeait, c’est désormais 25 % d’ici à 2020 qu’il lui faut atteindre (on compte toujours en ce domaine par rapport au niveau d’émissions « préindustriel »).
Et que dire d’actions judiciaires tout aussi surprenantes, mêlant le local et le global selon des intersections encore inconnues, telle celle de ce guide de montagne péruvien, Saúl Luciano Lliuya, qui a recherché en Allemagne la responsabilité de l’énergéticien allemand RWE pour le réchauffement climatique des Andes, la fonte des glaciers et l’inondation prévisible de sa maison ? Contre toute attente, celle-ci fut jugée recevable en Allemagne le 30 novembre 2017, et on attend désormais la suite…
Et la France ? Elle est restée un moment à l’écart du tourbillon, notamment parce qu’elle n’est pas parmi les pays les plus émetteurs de gaz à effet de serre du fait de son parc nucléaire et de sa production d’autres énergies que fossiles. Puis, la rumeur n’y est pas restée sans écho : la pétition de l’association Notre affaire à tous a vulgarisé des demandes à l’égard de l’État français du même ordre que dans les autres pays, menaçant ce dernier, en décembre 2018, d’une action judiciaire s’il ne modifiait pas sa trajectoire climatique. Signée par plus de 2 millions de personnes et laissée sans réponse jugée satisfaisante, elle a été suivie de l’introduction d’une action contre l’État devant le tribunal administratif de Paris le 14 mars 2019, tandis que le maire de Grande-Synthe et d’autres communes littorales remettaient quant à eux en question des textes adoptés par le gouvernement qui ne seraient pas suffisamment protecteurs du climat… La saga s’enrichira donc bientôt, en 2019-2020, d’épisodes français.

La pression de l’urgence
Il faut dire que cette ébullition se justifie par le constat de l’urgence des enjeux. Plus un jour ne passe sans que l’on rappelle la nécessité d’agir, spécialement depuis le dernier rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (le GIEC), groupe chargé de synthétiser tous les cinq ans l’état des connaissances scientifiques sur le changement climatique : ce sixième rapport, paru le 8 octobre 2018, est alarmant, établissant que les prévisions les plus noires vont se produire si l’augmentation de la température n’est pas contenue à 1,5 degré par rapport à l’ère préindustrielle, alors que le cinquième rapport les prévoyait, lui, à défaut de stabilisation à 2 degrés. L’ONU a averti également qu’il restait onze à douze ans avant le grand désastre écologique…
Mais de quoi parle-t-on exactement ?
Il n’est pas aisé de saisir de façon claire ce que recouvre la défense du « climat ». C’est plus précisément d’une lutte contre la dégradation de la composition chimique de l’atmosphère entraînant un réchauffement trop important qu’il est question, de la préservation de sa qualité nous permettant de vivre, humains et non-humains.
Plus précisément encore, lorsque l’on évoque le climat, on fait référence à un système de ressources et d’interactions, plus qu’à une ressource (le mot même de ressource est impropre, en ce qu’il en appelle à des « choses loin là-bas3 », détachées des humains et sans interaction avec eux, ce que l’on remettra en question, avec d’autres, mais il a le mérite de se faire comprendre pour l’instant). C’est ce que formulera la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques de 1992 en énonçant que le « système climatique » doit s’entendre comme un « ensemble englobant l’atmosphère, l’hydrosphère, la biosphère et la géosphère, ainsi que leur interaction ».
Et les changements ? On vise là les changements anthropiques, c’est-à-dire les « changements du climat qui sont attribués directement ou indirectement à une activité humaine altérant la composition de l’atmosphère mondiale et qui viennent s’ajouter à la variabilité naturelle du climat observée au cours de périodes comparables » (article 1er de la convention évoquée). À cet égard, même si le consensus scientifique n’a pas toujours été au rendez-vous, et ne l’est toujours pas, la dégradation du climat est la résultante d’un ensemble de facteurs qu’il est en conséquence nécessaire d’embrasser dans sa totalité.
On insiste ainsi beaucoup sur les émissions de ces fameux gaz à effet de serre résultant de nos activités humaines : des infrastructures d’extraction et de production des énergies fossiles ainsi que de la consommation de ces mêmes énergies pour les déplacements, le chauffage, etc. ; de la production de ciment, grande dévoreuse d’énergie et pourvoyeuse de phénomènes chimiques ; de l’agriculture et de l’élevage.
Mais il faut également ajouter, entre autres phénomènes, la baisse de l’absorption naturelle de ces gaz par les grands « puits » traditionnels : les océans, devenus plus acides ; les forêts, dont beaucoup sont détruites, à l’instar de l’Amazonie ; les écosystèmes terrestres, dont les interactions positives avec une biodiversité diminuée ne se produisent plus dans les mêmes termes. La grande spécificité de notre époque tient ainsi au fait que les actions humaines interagissent désormais avec le mouvement du climat, ce qui fait dire à certains que nous serions entrés dans cette nouvelle ère géohistorique de l’humanité, l’Anthropocène, prenant la suite de l’Holocène des quelque 10 000 années précédentes et sous laquelle la Terre était demeurée la même (l’Anthropocène aurait débuté à des dates diverses, de 1800 pour certains – avec la naissance de l’ère industrielle –, à 1945 et les explosions atomiques, pour d’autres).
Et de quels effets et prévisions est-il précisément question ?
Le Lancet a par exemple égrené en 2018 les impacts déjà avérés ou à venir : le réchauffement favorise les feux, les ouragans, les tempêtes, tous les effets météorologiques « extrêmes » et leur intensification ; la sécheresse évidemment (et son intensification à nouveau), le manque d’eau, l’avancée des terres arides et des déserts ; la montée du niveau de la mer, la fonte des glaciers, les catastrophes naturelles en général. Ces bouleversements ont et auront des effets de migration des populations qui ne pourront se maintenir où elles vivent et, possiblement, de remise en question de la paix (pour certains, les grandes sécheresses de 2007 et 2011 en Syrie auraient été intensifiées par le changement climatique et auraient causé des déplacements de populations facteurs de déclenchement de la guerre civile4). La santé humaine est menacée, la santé animale n’est et ne sera pas épargnée, pas plus que ne l’est et le sera la biodiversité en général.
C’est aussi l’ensemble des cultures qui se trouve menacé du fait de ces hausses du niveau des mers, dérèglements hydrologiques, modifications de la biodiversité, chaleur et sécheresses… Et, surtout, on craint désormais l’atteinte de points de non-retour, rendant toute résilience impossible. À ce propos, une attention particulière est portée à l’Arctique, précisément à l’effet dit de l’« amplification arctique » : ainsi que le souligne le sixième rapport des Nations unies sur l’environnement du 13 mars 2019, la région verra d’ores et déjà sa température augmenter de 4 à 5 degrés par rapport à 1900 ; or elle abrite dans son sol un « géant endormi » de gaz à effet de serre ou, dit autrement, la fonte des glaciers et du pergélisol (son sous-sol gelé) est une « bombe de carbone » qui va se réveiller avec la chaleur et, selon les estimations, libérer autour de 1,5 trillion de tonnes de dioxyde de carbone, soit quarante fois l’émission des humains pour 2018 (selon la comparaison du magazine Wired du 15 mars 2019 relatant la réunion tenue au Kenya sous l’égide de l’ONU Environnement, mais les estimations varient grandement)… Autant dire qu’elle peut obérer les efforts entrepris par ailleurs.
Tout le monde est concerné. Mais les inégalités sont flagrantes. Les causes et les effets se manifestent et se font sentir dans des proportions très diverses selon les différentes régions du globe5.
Toutes n’émettent pas, tout d’abord, dans les mêmes mesures. Les pays « du Nord » ont une « responsabilité historique » dans la pollution et, de ce fait, une « dette climatique » si l’on voulait appliquer des principes de « justice distributive » – avec leurs équipements en grand nombre déployés depuis de longues décennies, leurs énergies fossiles, leurs industries ; avec également leurs déchets massifs, leur consommation de ressources (forets, océans, eau ; pour les bâtiments, le chauffage, les transports). Les pays « développés » seraient ainsi responsables de près de 70 % de l’accumulation de gaz à effet de serre dans l’atmosphère6, certains étant pires élèves que d’autres et ayant été rejoints par les grands émergents. En témoigne aujourd’hui le classement parmi les 5 premiers émetteurs de CO2 de la Chine (plus de 27 %), des États-Unis (près de 15 %), de l’Inde (près de 7 %), de la Russie (près de 5 %) et du Japon (près de 3,5 %). Et les chiffres se font encore plus parlants lorsque l’on rapporte ces émissions à leur population : les États-Unis cavalent devant les autres avec près de 16 tonnes d’équivalent de CO2 par personne, suivis de la Chine (près de 7 tonnes) quand l’Inde « tombe » à près de 1,7 tonne (pour comparaison, celles du Niger par exemple se situeraient autour de 0,1 tonne par habitant, quand celles de l’Arabie Saoudite atteindraient près de 19 tonnes et la France 5,5 tonnes, soit autour de 1,5 % des émissions ; chiffres du Global Carbon Atlas pour 2017). En définitive, les 10 % les plus riches sont responsables d’environ 50 % des émissions de gaz à effet de serre, tandis que les 50 % les plus pauvres n’en sont partie prenante que pour 10 %7.
Or toute l’injustice tient en ce que, ensuite et surtout, toutes les régions n’en subissent pas de la même façon les conséquences. Nombre de pays qui ne se classent pas parmi ceux « développés » et sont parfois même parmi les plus pauvres, particulièrement dans les régions intertropicales, y sont les plus soumis. Au fil des procès, on croisera ainsi les dégâts provoqués par la force des typhons aux Philippines8 ou les difficultés rencontrées par des populations insulaires pour demeurer sur leurs terres. Certains parlent alors de « double peine » et d’injustice ou d’inégalités majeures, car les conséquences s’abattent sur des contrées non seulement peu responsables de la dégradation, mais n’ayant pas les moyens d’en affronter les conséquences.

La construction d’une gouvernance mondiale
Les États ont pourtant tenté de s’organiser depuis les années 1980. Une « gouvernance » mondiale a peu à peu été proclamée. Diverses pistes d’action ont émergé. En premier lieu, la diminution des émissions (dite aussi politique d’« atténuation »), des fameux gaz à effet de serre (« GES »), soit les six gaz que sont le dioxyde de carbone, le méthane, le protoxyde d’azote et trois chlorofluorocarbones : par la baisse de l’extraction, de la production et de la consommation des énergies fossiles ; par des transitions énergétiques ; par la promotion d’économies et de consommations différentes, moins énergivores. C’est d’ailleurs la politique la plus connue et emblématique. Mais on a aussi acté, en deuxième lieu, la nécessité de l’« adaptation » au changement et à ses conséquences. L’aide aux pays les plus pauvres, enfin.
Quant aux moments qui ont jalonné l’édification de cette « gouvernance » à l’échelle internationale, on peut isoler à grands traits trois d’entre eux.
Tout d’abord, la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques du 15 mai 1992, émise à New York et ouverte à la signature la même année, lors du Sommet de la Terre de Rio (elle est entrée en vigueur en mars 1994). En son article 2, elle se donnait comme « objectif ultime » de « stabiliser […] les concentrations des gaz à effet de serre dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute perturbation anthropique dangereuse du système climatique » et de le faire « dans un délai suffisant pour que les écosystèmes puissent s’adapter naturellement aux changements climatiques ». Elle faisait suite à la « construction de la question climatique sur la scène politique internationale », engagée à Toronto en 1988-1989, qui allait centrer le débat sur la destruction de la couche d’ozone stratosphérique, à la suite du Protocole de Montréal (1987)9.
Ensuite est venu le Protocole de Kyoto de 1997 – protocole à cette première convention, entré en vigueur en 2005 –, qui allait entre autres engager les États industrialisés dans la politique contraignante de diminution de leurs émissions de gaz à effet de serre, selon le fameux « marché » planétaire des quotas d’émission de gaz : il a fixé un plafond mondial des émissions et, selon un mécanisme descendant, top-down, en a distribué des parts entre les États sous forme de « droits » d’émission, États qui ont à leur tour alloué ces « droits » à des entités polluantes. Dans une approche libérale et une volonté de rendre visible le prix du carbone, on a ainsi créé un marché mondial de ces quotas, « droits » de rejeter les gaz dans l’atmosphère, droits pouvant être cédés… Le mécanisme n’est pas parvenu à ses fins et l’on peut citer quelques facteurs de la désillusion : ces quotas ont fait l’objet de spéculation ; ils ne couvraient pas toutes les activités fortement impliquées (l’aviation restait en dehors par exemple) ; il reléguait les pays « du Sud » en annexe, dont la Chine, qui émettra pourtant bientôt dans des proportions considérables ; il allait, en outre, affronter le refus de ratification des États-Unis et la sortie du Canada et du Japon dès que de véritables contraintes se sont fait sentir. Et ce protocole ne développait pas de prévisions au-delà de 2020.

L’Accord de Paris, un tournant ?
D’où cette nécessité, pour poursuivre la politique entreprise après 2020 et la hisser considérablement à la hauteur de l’urgence, d’aboutir à un nouvel accord : notre fameux Accord de Paris du 12 décembre 2015. Après bien des échecs essuyés lors des COP précédentes, il est parvenu à réunir un maximum d’États pour l’après-2020 – 195 ainsi que l’Union européenne – dans une version considérée comme plus large des engagements antérieurs : ceux-ci sont toujours relatifs à la diminution des émissions de gaz à effet de serre, mais le volet « adaptation » se fait plus prononcé, ainsi que les engagements du monde de la finance. Il est, en outre, rapidement entré en vigueur le 4 novembre 2016, après sa ratification par au moins 55 États représentant 55 % des émissions de GES. Il est particulièrement important car c’est lui qui va principalement servir de fondement à beaucoup des procès dont il est question aujourd’hui, comme s’il était parvenu à servir de levier aux actions de la société civile.
Pourquoi ? Cela peut paraître étonnant car il se présente comme assez semblable à ses prédécesseurs : il pose un objectif général de limitation de l’élévation de la température à 2 degrés par rapport à l’ère préindustrielle, incitant néanmoins chacun à « poursuivre des efforts » pour ne pas dépasser 1,5 degré ; il décline les objectifs et trajectoires permettant d’y parvenir, parmi lesquels on retrouve celui d’« atténuation » tenant au plafonnement des émissions de ces fameux GES (avec toute la palette d’actions qui y sont associées, comme le développement des énergies renouvelables, la lutte contre les « passoires » thermiques et la rénovation des habitats), ainsi que d’adaptation, voire de « résilience » aux conséquences négatives des changements climatiques à terme. La difficulté particulière des pays en développement et insulaires dont les moyens sont limités est par ailleurs prise en compte au titre du « fonds vert pour le climat », prévu pour être alimenté à hauteur de 100 milliards par an jusqu’en 2025 et principalement axé sur l’adaptation (illustration de la fameuse « responsabilité historique » et mise en œuvre d’une justice corrective10).
Mais il y a aussi des évolutions et différences importantes. Tout d’abord, tous les pays sont désormais concernés par la finalité de limitation, dans un objectif commun, un cadre global de coopération et une solidarité généralisée. Ils sont tenus à un principe de progression dans un cadre de transparence, même s’ils y sont engagés de façon différenciée et en relation avec l’état de leur développement : on pose un objectif « de réduction des émissions en chiffres absolus » pour les pays développés ; des demandes « d’efforts d’atténuation » pour ceux en développement ; on prévoit des mesures particulières pour les pays les moins avancés, reconnus comme « vulnérables ».
Ensuite, l’accent a été porté sur une mise en conformité des « flux financiers […] avec un profil d’évolution vers un développement à faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques11 » : en d’autres termes, vers la nécessité de désinvestir des énergies fossiles.
Enfin et surtout, la jonction de deux éléments donne la possibilité à la société civile de tenter de faire levier et de mener les procès dont il sera question : non seulement chaque pays ainsi que l’Union européenne ont été incités à venir à Paris avec, en tête et selon la méthode bottom-up, ce qu’il était prêt à faire au titre de « contributions volontaires déterminées nationalement », mais par ailleurs les « entités non parties », c’est-à-dire autres que les États (société civile, secteur privé, villes, régions, etc.), ont été visées dans la décision de la COP21 accompagnant l’Accord (et venant en préciser le contenu) comme devant « amplifier leurs efforts » en faveur de la protection12.
Chaque État a donc, d’un côté, décliné ses contributions volontaires, précision étant donnée que chacun était sommé de les adopter en tant qu’« efforts ambitieux […] en vue d’atteindre » l’objectif de maintenir la température moyenne « bien en dessous » de 2 degrés et permettre de « poursuivre des efforts » pour ne pas dépasser 1,5 degré. Celles-ci ont été entérinées, doivent désormais être communiquées régulièrement et mises à jour tous les cinq ans selon une progression « reflétant sa plus haute ambition possible » (initialement à partir de 2020, mais la date a été avancée à 2018, le premier bilan étant donc prévu en 2023), les États devant également rendre compte de leurs actions. D’un autre côté, les « entités non parties », ainsi « mandatées » par la « gouvernance » mondiale, se sont engouffrées dans la brèche ouverte pour rappeler à l’ordre ceux qui ne respecteraient pas leurs « engagements ».
En définitive, l’Accord de Paris, pour des raisons diplomatiques tenant à la volonté de ses promoteurs qu’il soit global et non contraignant – afin de ne pas obérer nombre de signatures –, a instillé ce paradoxe, sur lequel on reviendra rapidement : il porte des objectifs (ou plus exactement entérine ceux déclamés par les États), tout en ne les imposant pas ; mais il reconnaît que des acteurs autres que les États puissent légitimement se préoccuper du respect de ces affichages.
Dans ce contexte et à titre d’exemple, la France a affiché une trajectoire de diminution de 27 % de ses émissions de gaz à effet de serre d’ici à 2018 par rapport à 2013. Elle a également décliné une planification d’adaptation au changement. Il faut préciser qu’elle avait déjà annoncé ces trajectoires de transition auparavant, lors du « Grenelle de l’environnement » de 2010 puis dans une importante loi de « transition énergétique pour la croissance verte » de 2015 : elle s’y engageait à une baisse de 40 % des émissions entre 1990 et 2030 ; à une division par quatre de ses émissions d’ici à 2050, en déployant une « stratégie nationale bas carbone » déclinée par grand domaine d’activité ; à une hausse de 32 % de la part des énergies renouvelables dans sa consommation énergétique en 2030 ; à une réduction de 50 % de sa consommation énergétique à horizon 2050.
L’Union européenne, quant à elle, estimée en cause pour 12,08 % des émissions mondiales de GES, s’est engagée collectivement pour les États qui la composent à suivre une trajectoire de réduction de 40 % de ses émissions d’ici à 2030, déclinée dans tous les secteurs mais avec des différences entre eux. Notamment, pour ceux soumis aux quotas d’émissions, la réduction doit atteindre 80 à 95 % en 2050 (toujours par rapport à 1990) et accompagner une neutralité carbone à cette date. L’Union avait également entamé une politique en la matière dès 2000, sous la forme d’un « programme européen sur le changement climatique », puis avait affiché en 2007 un objectif de réduction des émissions européennes de 20 % en 2020 (envisageant 30 % si un accord international était conclu et annonçant dans la foulée une série de mesures) ; une part de 27 % de consommation d’énergies renouvelables et, de façon indicative, un but de 27 % d’amélioration de l’efficacité énergétique.

L’échec de la gouvernance mondiale
Et l’on en était là quand les COP ultérieures, jusqu’à celle de Katowice en Pologne qui s’est tenue à la fin de l’année 2018 (la COP24), ont à nouveau affiché les limites de la « gouvernance » mondiale et le dissensus ; les États-Unis et leur président Trump sont sortis de l’Accord de Paris, remettant en question l’implication de ce grand acteur de la pollution atmosphérique (mais non de certains États fédérés, comme la Californie, qui se sont engagés à poursuivre la trajectoire annoncée) ; les émissions globales de CO2 liées aux énergies fossiles ont augmenté de 1,7 % en 201713, alors même qu’elles s’étaient stabilisées au cours de la période 2014-2016 (la consommation du charbon restant en hausse), ce malgré la baisse enregistrée dans l’Union européenne (de 1,3 % en 2017 ; 2,5 % en 2018).
Ainsi, les blocages se sont accumulés et, quatre ans après Paris, seuls quelques pays tiennent leurs engagements de 2015, et l’on doute désormais fort que l’objectif de 2 degrés puisse être atteint, sans même parler de celui de 1,5 degré, aujourd’hui considéré comme nécessaire… Il faudrait multiplier par trois les efforts promis à Paris pour parvenir à ces 2 degrés visés (sans parler du 1,5 degré). Et le sablier qui continue à décompter le temps…
Tout n’est, certes, pas complètement noir : 19 pays, représentant 20 % des émissions globales, ont réduit leurs émissions de 2008 à 2017, alors même qu’ils étaient en croissance économique (parmi lesquels le Danemark, la République tchèque, la France, le Royaume-Uni, les États-Unis ou encore les Pays-Bas). Les émissions atteignent cependant un niveau record de 37,1 milliards de tonnes de CO2 (chiffres du Global Carbon Project, issus d’un rapport du 6 décembre 2018).
C’est que les obstacles ne manquent pas sur ce parcours.
Psychologiques d’abord. Du fait de la difficulté de beaucoup à prendre conscience de conséquences encore invisibles de cette dégradation, de moins en moins invisibles cependant… Il faut effectivement dire que l’on ne voit pas la dégradation chimique de l’atmosphère (au moins dans certaines régions du monde)14. Qu’à cet égard, il n’a pas été mis en place de système général de prix suffisamment incitatif et permettant de faire apparaître, dans les prix payés par les consommateurs par exemple, les coûts des émissions – de la dégradation et de ses conséquences – et de guider par là les choix de consommation. Même dans la vingtaine de pays où une « taxe carbone » existe, venant renchérir le coût des émissions des énergies fossiles et des produits et services qui en dépendent, elle ne refléterait pas suffisamment les « externalités négatives », c’est-à-dire les coûts induits par le réchauffement et, en conséquence, ne pèserait pas sur les décisions : les dommages à la santé n’y sont pas intégrés ; les investissements nécessaires pour faire face aux conséquences des changements climatiques non plus.
Par ailleurs, ces systèmes de mise en visibilité des conséquences négatives ne couvrent pas toutes les émissions de carbone. Les transports aérien et maritime y échappent par exemple. Tous les pays ne s’y
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